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DGFIP CHATELLERAULT

86-2019-11-22-003

2019 11 22 subdelegation RI

Décision de délégation de signature en matière de délais de paiement, de saisies administratives à

tiers détenteurs et d'état de poursuites extérieures du chef du service du recouvrement

international.

ANNULE ET REMPLACE LES PRECEDENTES
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DGFIP CHATELLERAULT

86-2019-11-25-001

SKM_C250i19112514460

Décision de délégation de signature en matière de délais de paiement, de remises gracieuses de

majoration, de renvois de chèques non signés et de lettres de désistement du chef du service du

recouvrement des recettes non fiscales .

ANNULE ET REMPLACE LES PRECEDENTS
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Direction départementale des territoires

86-2019-11-26-001

Portant réglementation de la circulation routière sur

l'Autoroute A10 pour fermeture de la sortie de la bretelle

du diffuseur N°27 Châtellerault Sud en provenance de

Bordeaux.
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Direction départementale des territoires 

86-2019-11-18-005

Récépissé de dépôt de dossier donnant accord pour la

vidange du plan 48 à La Chapelle-Viviers

vidange de plan d'eau
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DREAL Nouvelle Aquitaine

86-2019-11-22-004

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de capture de

spécimens d’espèces animales protégées - Capture de

chiroptères dans le cadre d’inventaires - France Nature

Environnement Nouvelle-Aquitaine
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PRÉFECTURE DE LA CHARENTE
PRÉFET DE LA CORRÈZE
PRÉFÈTE DE LA CREUSE

PRÉFET DE LA DORDOGNE
PRÉFÈTE DE LA GIRONDE

PRÉFET DES LANDES
PRÉFÈTE DE LOT-ET-GARONNE

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
PRÉFET DES DEUX-SÈVRES

PRÉFÈTE DE LA VIENNE

ARRÊTÉ
portant dérogation à l'interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées

Capture de chiroptères dans le cadre d’inventaires

France Nature Environnement Nouvelle-Aquitaine

LA PRÉFÈTE DE LA CHARENTE

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

LE PRÉFET DE LA CORRÈZE

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

LA PRÉFÈTE DE LA CREUSE

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

LE PRÉFET DE LA DORDOGNE

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

LA PRÉFÈTE DE LA GIRONDE

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

LE PRÉFET DES LANDES

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

LA PRÉFÈTE DE LOT-ET-GARONNE

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la Nouvelle-

Aquitaine

DBEC
Réf. : DREAL/2019-150 (GED : 12067)
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LE PRÉFET DES DEUX-SÈVRES

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

LA PRÉFÈTE DE LA VIENNE

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, 171-8, L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R.
411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté  interministériel  du  19  février  2007  fixant  les  conditions  de  demande  et  d’instruction  des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 12 janvier 2016 modifiant  l’arrêté du 19 février  2007 fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2016-016  du  5  janvier  2016  portant  organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Aquitaine – Limousin – Poitou-Charentes ;

VU le décret du 6 juillet 2018 nommant Madame Marie LAJUS, préfète du département de la Charente ;

VU le décret du 9 mai 2018 portant nomination de M. Frédéric VEAU, en qualité de préfet de la Corrèze ;

VU le décret du 9 mai 2018 portant nomination de Mme Magali DEBATTE, administratrice civile hors classe,
secrétaire générale pour les affaires régionales des Hauts-de-France, préfète de la Creuse ;

VU le décret du 21 novembre 2018 nommant M. Frédéric PERISSAT, préfet de la Dordogne ;

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfère de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ;

VU le décret du 19 décembre 2018 nommant Monsieur Frédéric VEAUX, préfet des Landes ;

VU le décret du 21 novembre 2018 portant nomination de Mme Béatrice LAGARDE en qualité de préfète de
Lot-et-Garonne ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret du Président de la République en date du 2 août 2017 nommant Mme Isabelle DAVID, préfet
des Deux-Sèvres ;

VU le décret du Président de la République en date du 9 août 2017, portant nomination de Mme Isabelle
DILHAC, en qualité de Préfet de la Vienne ;

VU l’arrêté  ministériel  du  5  mars  2018  nommant  Alice-Anne  MEDARD,  directrice  régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 16-2018-08-27-034 du 27 août 2018 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne
Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 19-2018-06-04-030 du 4 juin 2018 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;
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VU l’arrêté n° 23-2018-06-04-013 du 4 juin 2018 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n°24-2018-12-17-001 du 17 décembre 2018 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard, Directrice régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté  n°  33-2019-04-16-008  du 16 avril  2019 donnant  délégation  de signature à  Mme Alice-Anne
Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 40-2019-07-18-002 du 18 juillet  2019 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 47-2018-12-11-004 du 11 décembre 2018 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 64-2019-02-18-041 du 18 février 2019 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard, directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-
Aquitaine en matières d’attributions générales et spécifiques ;

VU l’arrêté n°  79-2018-03-23-004 du 23 mars 2018 donnant  délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n°  86-2018-03-26-001 du 26 mars 2018 donnant  délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 16-2019-08-29-004 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Charente ;

VU l’arrêté N° 19-2019-08-29-003 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Corrèze ;

VU l’arrêté N° 23-2019-08-29-003 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Creuse ;

VU l’arrêté N° 24-2019-08-29-026 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Dordogne ;

VU l’arrêté n°33-2019-08-29-002 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Gironde ;

VU l’arrêté N° 40-2019-08-29-017 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Landes ;

VU l’arrêté n°47-2019-08-29-002 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département du Lot-et-Garonne ;

VU l’arrêté N° 64-2019-09-05-005 du 5 septembre 2019 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté n°79-2019-08-29-001 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Deux-Sèvres ;
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VU l’arrêté N° 86-019-08-29-008 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Vienne ;

VU la demande pluriannuelle de dérogation au régime de protection des espèces formulée par M. Maxime
LEUCHTMANN, en date du 2 mai 2019, dans le cadre d’inventaire de chiroptère à l’échelle de la Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine (CSRPN) (n° ONAGRE
2019-06-17-00783) en date du 27 octobre 2019 ;

CONSIDÉRANT que le projet est réalisé dans l’intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et
de la conservation des habitats naturels ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante, celle-ci étant la moins impactante sur les
individus des espèces concernées et qu’il n’y a pas d’autres alternatives pour l’obtention des données
nécessaires à l’étude d’amélioration de connaissance de ces espèces ;

CONSIDÉRANT  que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations des espèces protégées visées par cet arrêté, dans leur aire de répartition naturelle et
que, du fait du respect des protocoles qui seront appliqués, conformément au dossier de demande de
dérogation, aucun impact résiduel n’est attendu ;

CONSIDÉRANT que le projet n’a pas d’incidence sur l’environnement ;

SUR PROPOSITION des Secrétaires généraux des Préfectures,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Cette  demande  de  dérogation  à  la  capture  des  chauves-souris  s’inscrit  dans  le  cadre  de  plusieurs
programmes d’étude et de conservation des chauves-souris en cours ou à venir en Nouvelle-Aquitaine qui
eux-mêmes répondent à la mise en œuvre des actions du nouveau Plan Régional d’Actions en faveur des
Chiroptères en Nouvelle-Aquitaine (PRAC NA), validé fin 2018.

Elle est accordée à :

FNE Nouvelle-Aquitaine

Impasse Lautrette

16 000 Angoulême

Les bénéficiaires de la dérogation agissent sous la coordination de :

Maxime LEUCHTMANN

Coordinateur du Groupe Chiroptères de Poitou-Charentes

Animateur technique territorial Poitou-Charentes du Plan Régional d’Actions en faveur des Chiroptères en
Nouvelle-Aquitaine (PRAC NA)

Nature-Environnement 17

2, avenue Saint-Pierre

17 700 Surgères
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Les bénéficiaires de la dérogation sont :

Les formateurs à la capture

– BERNARD Yannig (Groupe Chiroptères Aquitaine) : bénévole ;

– DORFIAC Matthieu (Charente Nature) : Coordinateur du secteur Etudes/Inventaires ;

– JEMIN Julien (Groupe Mammalogique et Herpétologique du Limousin – GMHL) : Directeur ;

– LEUCHTMANN Maxime  (Nature-Environnement  17)  :  Coordinateur  du  Groupe  Chiroptères  de  Poitou-
Charentes ;

– PONS Jean-Baptiste (Cistude Nature) : Chargé de projet – Etudes Mammifères ;

– ROUE Sébastien (Groupe Chiroptères Aquitaine) : bénévole ;

– TOUZOT Olivier (Groupe Chiroptères Aquitaine) : bénévole ;

– URCUN Jean-Paul (LPO délégation territoriale Aquitaine) : Coordinateur service Migration ;

– VITTIER Julien (GMHL) : bénévole, expert chiroptérologue indépendant.

Les captureurs expérimentés

– ALLENOU Olivier (CREN Poitou-Charentes) : Responsable antenne Charente-Maritime ;

– ARTHUR Christian (Groupe Chiroptères Aquitaine) : bénévole ;

– BARRET Virginie (LPO France) : Chargée de mission Natura 2000 et Biodiversité ;

– DUCEPT Samuel (Vienne Nature) : Chargé de mission ;

– FAGART Sylvain (LPO France) : Chargé de mission ;

– FOUERT-POURET Jérôme (PNR des Landes de Gascogne) : Chargé de mission Natura 2000 ;

– GAILLEDRAT Miguel (Vienne Nature) : Coordinateur associatif ;

– QUERO Nolwenn (CEN Aquitaine) : Chargée de mission ;

– TEXIER Lucie (Vienne Nature) : Chargée de mission ;

– TEXIER Alain : Chargé de mission Environnement – Natura 2000 ;

– THEILLOUT Amandine (LPO délégation territoriale Aquitaine) : Chargée de mission ;

– VANNUCCI Olivier (CEN Aquitaine) : Chargé d’antenne Lot-et-Garonne ;

– VINCENT Denis (CEN Aquitaine) : Chargé de projet Chiroptères.

Les nouveaux captureurs

– AUBOUIN Naïs (Nature-Environnement 17) : Chargée d’étude Patrimoine Naturel ;

– CHERON Alice (Vienne Nature) : Chargée de mission ;

– DECHARTRE Jérémy (Nature-Environnement 17) : bénévole ;

– FILIPPI-CODACCIONI  Ondine  (Labex  ECOFECT)  :  Ingénieure  de  recherche  en  échantillonnage
biologique ;

– JOMAT Emilien (Nature-Environnement 17) : Chargé d’étude Patrimoine Naturel ;

– LAFORGE Alexis (Groupe Chiroptères Aquitaine) : bénévole ;

– LE NOZAHIC Anthony (Charente Nature) : Chargé de mission ;

– VIELET Charlène (Groupe Chiroptères Aquitaine) : bénévole.
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ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

La présente demande de dérogation concerne toutes les espèces de chiroptères protégées par le code de
l’Environnement (articles L.411-1 L. 411-1 et suivants, et R. 411-1 à R. 411-14) en France métropolitaine :
Arrêté du 15 septembre 2012 modifiant l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection).

Les  opérations  de  capture  seront  strictement  limitées  à  ce  qui  est  nécessaire  pour  atteindre  l’objectif
recherché.

ARTICLE 3 : Prescriptions
La présente demande concerne toutes les opérations suivantes, à condition que ces opérations ne dégradent
pas l’état de conservation des espèces concernées :

– La capture de spécimens vivants  de Chiroptères dans un but  scientifique et/ou de conservation avec
relâcher immédiat sur place. La capture peut occasionnellement être facilitée par l’usage de sources sonores
(système de repasse acoustique).

– La réalisation de procédures nécessitant la capture des animaux vivants, leur détention sur place de moins
de 4 heures et le relâcher immédiat sur place : pose d’équipement pour géolocalisation et suivi individuel
(radio-émetteur, balises GPS, autres enregistreurs,  etc.),  prélèvements biologiques (biopsie de patagium,
sang et phanères), marquage individuel temporaire (feutre ou vernis, coupe superficielle de poils, pastille) et
permanent (pose de transpondeur).

– L’enlèvement,  le  transport  et  la  détention  temporaire  d’individus  en  difficulté,  blessés,  malades  ou
moribonds, recueillis lors des suivis de population (comptages, prospection, capture, etc.) ou d’opérations de
sauvetage (hors interventions sur les gîtes pré- ou post-aménagement). Les animaux seront transportés vers
les  centres  de  soins  ou  chez  un  vétérinaire.  Afin  de  répondre  aux  situations  d’urgence,  ces  mêmes
spécimens pourront,  si  nécessaire,  être  relâchés  sur  place  (après  réalisation  des  premiers  soins)  voire
transiter par un établissement pour assurer les premiers soins.

– L’enlèvement, le transport, l’utilisation, la destruction et la détention permanente de spécimens morts et
l’ensemble des échantillons de matériel biologique issus d’animaux morts ou vivants, provenant :

• de la récupération de cadavres lors des suivis de populations (comptages, prospection, capture, etc.)
ou  d’opérations  de  sauvetage,  dont  les  causes  de  la  mort  sont  inconnues  (tirs  illégaux,
empoisonnements,  maladies,  collisions…) ou suite à un accident de manipulation.  Les cadavres
et/ou échantillons seront transportés vers des centres de collection (Muséums régionaux, MNHN,
Laboratoires d’analyses) ou temporairement dans des établissements désignés par le MNHN avant
acheminement vers un centre de collection ;

• des suivis de mortalités des parcs éoliens. Les cadavres seront temporairement stockés à -20°C
dans des congélateurs dédiés puis transportés vers un centre de collection (Muséums régionaux,
MNHN, Laboratoires d’analyses) ou temporairement dans des établissements désignés par le MNHN
avant acheminement vers un centre de collection.

– L’utilisation de spécimens morts  et  l’ensemble des échantillons de matériel  biologique issus d’animaux
morts  ou  vivants,  dans  le  cadre  de  programmes  de  recherche  (études  génétiques,  morphométriques,
isotopiques, toxicologiques, épidémiologiques, etc.).

Les protocoles des opérations sont conformes au dossier de demande.

ARTICLE 4 : Période d'intervention

La dérogation est accordée pour 5 ans soit jusqu’au 31 décembre 2023.
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ARTICLE 5 : Bilans

Un bilan  détaillé  des  opérations  est  établi  et  transmis  à  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels
produits.

En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

– la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisé sur un fond IGN au
1/25000e. La localisation peut se faire sous la forme de points, de linéaires ou de polygones. Les données de
localisation sont apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude latitude,

– la date d’observation (au jour),

– l’auteur des observations,

–  le  nom  scientifique  de  l’espèce  selon  le  référentiel  taxonomique  TAXREF  v11  du  Muséum  National
d'Histoire Naturelle,

– l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– les effectifs de l’espèce dans la station,

– tout autre champ descriptif de la station,

– d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le rapport des opérations doit être transmis annuellement avant le 31 mars 2020, 2021, 2022, 2023 et 2024 à
la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information sur la Nature et les Paysages Nouvelle-Aquitaine, via les
Pôles SINP régionaux habilités, les données brutes de biodiversité collectées lors des opérations autorisées
par le présent arrêté par dépôt de fichier(s) de données en ligne, sur les interfaces dédiées suivantes :

– pour la flore, la fonge et les habitats : sur l’Observatoire de la Biodiversité Végétale https://ofsa.fr/ (rubrique
Contribuer)

–  pour  la  faune  :  sur  le  Système  d’Information  sur  la  Faune  Sauvage  http://si-faune.oafs.fr/  (rubrique
Contribuer).

Les données et métadonnées sont transmises aux formats standards préconisés par les Pôles régionaux
SINP, décrits dans les fichiers « Format Standard de Données » et « Format Standard de Métadonnées »
disponibles aux adresses suivantes :

– http://www.ofsa.fr/ressources pour la flore, la fonge et les habitats ;

– http://www.oafs.fr/outils/format-echange/telechargement pour la faune.

Une fiche de métadonnées doit impérativement accompagner et décrire chaque fichier de données selon les
rubriques du « Format Standard de Métadonnées» préconisé.  Le champ « ID_METADONNEES » devra
permettre de faire le lien entre la fiche et les données.

ARTICLE 6 : Publications

La bénéficiaire précisera dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert
d’une autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.
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ARTICLE 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents  ou  incidents  intéressant  les  installations,  travaux  ou  activités  faisant  l’objet  de  la  présente
dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire prendre
toutes  dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux  causes  de  l’incident  ou  accident,  pour  évaluer  ses
conséquences et y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité 
ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les  agents  chargés  de  la  police  de  la  nature  auront  libre  accès  aux  installations,  travaux  ou  activités
autorisés par la présente dérogation. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle
de la bonne exécution du présent arrêté.

La DREAL, la DDT et les services départementaux de l'ONCFS et de l'AFB peuvent, à tout moment, pendant
et après les travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.

La présente autorisation sera présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code
de l’environnement.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent dans
un délai de deux mois à compter de sa notification.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du Code de Justice Administrative.

ARTICLE 11 : Exécution

Le Secrétaire général des 10 préfectures de la Nouvelle-Aquitaine (hors Charente-Maritime et Haute-Vienne),
la  Directrice  régionale  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  Nouvelle-Aquitaine,  le
Directeur Départemental des Territoires des 10 préfectures de la Nouvelle-Aquitaine (hors Charente-Maritime
et Haute-Vienne), le Chef du service départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité et le Chef du
service départemental de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des 10 préfectures de la
Nouvelle-Aquitaine  (hors Charente-Maritime et Haute-Vienne) sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des 10 Préfectures de la
Nouvelle-Aquitaine (hors Charente-Maritime et Haute-Vienne) et notifié au pétitionnaire.

Fait à Poitiers, le 22/11/19
Pour les préfets et par délégation,

pour la directrice régionale et par subdélégation,
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